
LA PRATIQUE OPTIMIST : CODE BATEAU 
 
Information  à l’attention des responsables calendrier Voile Légère des ligues, Responsable calendrier des 

Clubs 

 
Mesdames, Messieurs, 

 

Vous avez été informés récemment de la modification du code bateau Optimist en accord avec la Classe 

Promotion Optimist : 

 

- les deux codes bateaux OPT (Minimes) et OPB (benjamins) sont remplacés par un code bateau unique 

OPTI 

 

Nous vous avions indiqués que cette modification serait réalisée automatiquement par le Service Informatique de 

la FFVoile pour toutes les épreuves déjà saisies sur le calendrier fédéral 2011. C’est chose faite.  

 

En tant que responsable calendrier de Ligue et de Club, lorsque vous vous connectez pour la saisie ou la mise à 

jour du calendrier, vous pourrez constater les modifications suivantes :   

 

� une épreuve OPT ou OPB, Grade 4 et supérieur sera notée refus de la FFVoile 

� une épreuve OPT ou OPB, Grade 5A 5B ou 5C sera notée refus de la Ligue, cela permet au RCL de 

garder la main sur les compétitions de grades 5A 5B 5C dont il a la gestion. 

� Dans le cas de 2 épreuves de même grade (1 OPT et 1 OPB) : une seule épreuve OPTI apparait avec 

l’intitulé déclaré sur l’épreuve OPT.  

o Nous vous invitons à vérifier les intitulés et les modifier pour qu’ils correspondent bien à la 

réalité. (l'informatique ne sachant pas faire la somme de deux intitulés sur les épreuves OPT et 

OPB !). Les anciennes régates OPT et OPB apparaissant "Refusé" (Cf. l'exemple dans le 

fichier joint)  l’historique des intitulés vous aidera dans cette vérification.  

o Si parfois l’espace Intitulé n’est pas suffisant pour préciser le double intitulé, penser à utiliser 

l’espace « informations complémentaires ». A défaut c’est l’avis de course qui précisera les 

coureurs admis à participer. 

� Dans le cas de deux épreuves de grades différents : chaque épreuve a été modifiée en OPTI avec son 

intitulé et son grade. 

� Vous ne pourrez pas revenir sur OPT ou OPB, puisque ces codes bateaux n'existent plus. 

� Cas d’une épreuve OPT ou OPB qui avait déjà été refusée par le RCL : l’affichage sera identique et 

vous ne vous ne pourrez pas voir la différence entre ce que nous avons fait et ce que vous aviez fait.. 

 

 
 

Il est possible, compte tenu de l'importance de cette modification, que parmi les 135 critères qui gèrent notre 

calendrier, un élément nous ait échappé. 

Nous vous remercions de votre compréhension et comptons sur vous pour nous faire remonter toute difficulté 

que vous pourriez rencontrer ou identifier. 

 

Vous trouverez en pièce jointe un document « mode d’emploi » Freg et Exportation des résultats concernant cet 

unique code bateau OPTI.  

 

Nous restons à votre disposition, 

Meilleures salutations, 

Département Voile Légère 


